
 
Rouen, le 14 novembre 2008 

Communiqué de presse 
 
 
           Sécurité routière : le Département de Seine-Maritime sur le terrain 

 
Campagne « Prudence et courtoisie sur les route de Seine-Maritime » : 

80 panneaux de sensibilisation implantés en bord de route pendant 4 semaines 
Lancement en région havraise à partir du lundi 17 novembre 2008 

 
Le territoire seinomarin présente une démographie bien supérieure à la moyenne 
nationale : 197 habitants/km² pour une moyenne nationale de 98 hab./km². Les taux de 
déplacements routiers quotidiens y sont élevés et l’infrastructure routière y est très 
développée : le Département de Seine-Maritime gére 6 600 km de routes départementales. 
La sécurité de tous les usagers du réseau routier est primordiale. 

 
 « Prudence et courtoisie » 
 

La campagne « Prudence et courtoisie sur les 
routes en Seine-Maritime » sera lancée en région 
havraise le lundi 17 novembre 2008. Elle consiste en 
un premier temps en l’implantation de 80 panneaux 
(visuels ci-contre) en bord de routes pour une durée de 
quatre semaines. Le but est d’inciter les automobilistes 
à adopter une conduite respectueuse.  

 
Dans un second temps, à partir du mois de décembre, des 
radars pédagogiques seront installés. Ils délivreront aux 
automobilistes l’information sur la vitesse pratiquée. Ils 
conserveront également en mémoire le nombre de véhicules, 
l’heure de passage et la vitesse de chacun. Les données ainsi 
collectées seront transmises aux communes et exploitées 
par le Collège Départemental de Sécurité Routière. Elles 
permettront au CDSR de détecter les sites vulnérables en termes 
de sécurité routière et de travailler à l’amélioration des conditions 
de circulation sur ces itinéraires. 
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Des campagnes récompensées au niveau national 
 
En 2007, les actions du Département de Seine-Maritime en matière de sécurité routière ont 
été récompensées par un prix premier national : Les Echarpes d’Or de la Prévention 
Routière.  
 
Particulièrement innovante à l’échelle nationale, la création en Seine-Maritime du Collège 
Départemental de Sécurité Routière (CDSR) a notamment été saluée. Le CDSR rassemble 
en effet l’ensemble des acteurs concernés par la sécurité routière (ingénieurs et 
techniciens des routes, représentant de la préfecture et des pompiers, etc.) et a les 
moyens de tester des installations amovibles. 
 
Bien connus des seinomarins, les autres dispositifs départementaux de sécurité routière 
ont contribué à cette reconnaissance : 

• Un siège auto pour la vie (un siège auto offert au premier né d’une famille), 
• Aide à la conduite accompagnée (financement de 15 à 85% du coût de la formation 

pour les jeunes de 16 ans). 
 
 

 


